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derniers provoquerent dans les cantons de la Confederation

Helvetique, en y appendant outre la misere, la
famine et la ruine.

1798, e'est Bonaparte qui, en Stratege avise et auda-
cieux, a compris tout le parti qu'il peut tirer de la
Suisse et principalement de son reseau routier, et e'est ce
qui lui fait dire: « Je ne souffrirai jamais en Suisse une
autre influence que la mienne, düt-il m'en couter 100,000
hommes. Cette neutralite n'est pour moi qu'un mot vide
de sens, eile n'a d'utilite qu'autant que je le veux.» Ces
paroles du grand chef que fut Bonaparte ne prennent
toute leur signification, que si Ton songe qu'ä cette
epoque nous etions completement desarmes. Trop
d'exemples recents nous montrent que par la suite, lors-
que Ton eüt ä compter avec notre armee de milices,
on ne fit jamais si bon marehe de notre neutralite et de

notre volonte ä la defendre. Mais devant Bonaparte,
desunie, incapable d'opposer une resistance serieuse, la
Suisse devait succomber et bientot 1'Alliance Helvetique
consentait de garantir ä la France la mise sur pied de
4 regiments d'infanterie (des 1798, 18,000 hommes et
des 1803, 16,000 hommes); e'etait un premier impot:
l'impot du sang.

1799, ce sont Massena, l'archiduc Charles et Sou-
varof qui se battent sur notre territoire. Lutte sans merci
dans certains de nos cantons dont les villages sont pil-
les, incendies et detruits. Partout la mort, la misere
devastent le pays qui est rangonne honteusement et suc-
combe sous le poids des contributions de guerre qu'il
doit fournir. C'est ainsi que

Zurich paya ä Massena 400,000 fr. anciens
Bale 140,000 »

St-Gall 200,000 »

Thurgovie 1'500,000 » »

Ces quatre petits Etats payerent done sans delai
environ 112 millions de notre monnaie actuelle, sans
compter les requisitions qui reduisirent les habitants ä

la plus navrante des miseres.
Si Ton songe que jusqu'en 1801, l'armee frangaise

a occupe la Suisse aux frais du pays, on peut estimer
que cette occupation nous a cofite plus de 2 milliards.

Voilä ce que vaut une neutralite desarmee et voilä
pourquoi le chiffre de 235 millions dont on parle au-
jourd'hui ne represente en somme qu'une prime d'assu-
rance parfaitement raisonnable, ä laquelle on peut sous-
crire sans arriere-pensee.

L'histoire nous apprend encore que pour fortifier
son enceinte la ville de Zurich, seule, depensa de 1642
ä 1647, 10 millions; celle de Soleure, de 1667 ä 1712,
8 millions; celle de Berne, de 1622 ä 1627, 3% millions;
celle de Bale, de 1644 ä 1696, 1 million et enfin celle
de Geneve, au 17e siecle, 60 millions de notre argent.

Au total, 82% millions que cinq petits Etats sacri-
fierent en quelques annees pour leurs fortifications, sans
pour cela negliger l'entretien de leurs annees.

Quels sont nos sacrifices pour nos fortifications
permanentes? Les voici approximativement depuis leur fon-
dation en 1891:

Gothard
St-Maurice
Bellinzone
Simplon

35 millions
15

5
1 »

soit au total 56 millions.
La gare de Thoune a coüte 16 millions, soit plus

que St-Maurice, la gare de Bienne 30 millions, soit pres-
que autant que le Gothard. Et que sont les 235 millions
que nous allons consacrer en plusieurs annees ä notre

defense nationale, en regard des 600 ä 700 millions que
nous depensons chaque annee pour notre alcool et notre
tabac?

Trop longtemps nous avons tergiverse, esperant
peut-etre le retour de temps meilleurs apres la grande
tourmente de 1914; soucieux de ne pas augmenter la
dette publique, confiants dans la sagesse des hommes
et croyant encore ä la politique pour assurer la paix
dans le monde, nous avons cru pouvoir eviter la course
aux armements dont les pays voisins viennent de nous
donner une image si frappante ces deux dernieres annees;
mais aujourd'hui, il n'est plus permis de douter, nous
avons cinq ans de retard qu'il s'agit presque de rattraper
en une seule fois.

L'emprunt de defense nationale, qui va etre lance
ces jours prochains, est pour nous plus qu'une imperieuse
necessite, car non seulement il represente le moyen utile
de nous procurer les fonds necessaires ä la Defense
Nationale, mais encore est-il la cle de l'existence future
de notre pays. En souscrivant ä cet emprunt, le peuple
suisse assurera du meme coup sa securite. Certes, les
sacrifices demandes sont importants. Mais c'est le cas
de se souvenir que les plus grands sacrifices d'argent ne
sont rien ä cote des maux sans nombre qu'engendrerait
une guerre. II est facile de s'imaginer, en effet, ce que
couterait au pays — sur la base des chiffres que nous
avons cites plus haut pour une autre epoque — quelques
jours seulement d'hostilites. La prime d'assurance ä

payer est done proportionnelle en quelque sorte au
risque ä courir. Et chacun reconnaitra que les sacrifices
consentis n'auront pas ete faits en vain, si nous rendons
notre defense nationale suffisamment forte pour enlever
ä quiconque la tentation de violer nos frontieres.

II y va de notre bien le pius precieux, ä savoir notre
liberte et notre independance. Voilä pourquoi chaque
citoyen suisse tiendra ä souscrire, dans la mesure de
ses moyens, ä l'emprunt de defense nationale. II fera
ainsi acte de patriotisme clairvoyant et averti.

235 millions, oui, mais aussi du travail
pour nos chömeurs

Les fonds que l'on se propose de recueillir au moyen
de l'emprunt de defense nationale pour faire face aux
exigences toujours plus grandes de l'armement moderne,
ne serviront pas que la cause de l'armee, car on estime,
en effet, qu'une somme de 134 millions de francs environ
reviendra ä l'industrie et ä l'artisanat, et on a calcule
que de ce montant, 76,4 millions de frs. seront depenses
sous forme de salaires et traitements ä des ouvriers et
employes subalternes. En outre, dans la branche de la
construction et l'artisanat, on peut compter qu'une
somme de 25,2 millions de frs. sera necessitee par les
salaires et traitements.

Ainsi, grace ä l'armee, des milliers et des milliers
de mains retrouveront du travail. D'autre part, il s'agit
de travaux techniques et mecaniques permettant d'oc-
cuper du personnel qualifie, ayant une formation pro-
fessionnelle, — contrairement aux travaux de chömage
— ce qui est un avantage indeniable pour l'avenir de
la jeune classe ouvriere. Les commandes pour l'armee
offriront done uniquement de nouvelles possibilites d'em-
ploi, en sorte que l'activite economique normale n'en
sera nullement affectee, mais au contraire fortement
stimulee.

Des chiffres cites plus haut, on peut deduire que
sur les 176 millions de frs. revenant ä la production
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nationale, 101 millions seront consacres aux salaires et
traitements, autrement dit, la Confederation, par ses
commandes procurerait du travail pour au moins 100
millions de frs. En supposant un gain annuel moyen de
3333 fr., on assurerait ainsi leurs moyens d'existence
ä 30,000 personnes pendant un an ou ä 10,000 personnes
pendant trois ans.

En cette periode de crise et de chömage, les
commandes de la Confederation seront tout specialement les
bienvenues, particulierement dan$ le domaine de la
construction oü sevit une crise severe. Les bätiments neces-
saires pour loger le nouveau materiel de guerre et les
munitions, l'agrandissement des arsenaux, magasins, etc.
absorberont environ 13,5 millions. En outre, on prevoit
que l'entree en vigueur de la nouvelle organisation des

troupes necessitera la construction de nouvelles casernes,
celles qui se trouvent ä proximite de la frontiere etant
trop exposees et ne pouvant entrer en ligne de compte
pour la mobilisation. Tous les corps de metiers tra-
vaillant pour le bätiment trouveront done lä des occasions

de travail et il faut esperer que leurs ouvriers,
dans lesquels on compte generalement un fort pour-
centage d'ennemis de la defense nationale et de l'armee
en particulier, sauront peut-etre reconnaitre ä ce mo-
ment-lä que les arguments, dont les abreuvaient leurs
chefs de partis politiques, n'etaient et lie sont encore
que du bourrage de crane destine ä servir leurs interets
personnels avant ceux du pays.

L'epoque que nous vivons est si grave actuellement,
que ce serait un crime de ne pas realiser l'union des
classes qui est necessaire ä tout pays qui entend rester
fort et independant. L'un des moyens d'atteindre ce but
est represente par le renforcement de la defense nationale,

mais sa realisation demande un sacrifice. Que
chacun l'accomplisse selon ses moyens et la securite de

notre belle Suisse sera garantie par un instrument de

defense que l'etranger respectera dans son propre interet.
Souscrivez ä l'emprunt de defense nationale!

La protection de nos frontieres
11 est indeniable qu'ä l'heure actuelle les deux

elements les plus essentiels de notre defense nationale sont
la couverture de !a frontiere et la defense aerienne.
L'evolution de la technique et la motorisation permet-
tent, on le sait, de conduire le combat de faqon beau-

coup plus mobile qu'autrefois. C'est ce qui a amene
toutes les grandes armees ä prevoir une attaque brus-
quee au moyen de troupes tres mobiles, pretes ä com-
battre, et de forces aeriennes independantes. Au debut
d'une guerre, cette methode de combat permet un suc-
ces decisif, si l'adversaire n'y est pas prepare. La
situation strategique de la Suisse, au carrefour des grandes
voies de communication europeennes, pourrait inciter
un belligerent ä traverser notre territoire pour tomber
sur le flanc decouvert de l'adversaire. C'est surtout le

danger d'une attaque par surprise qui nous oblige ä

prendre des mesures d'ordre organique (reorganisation
des troupes) et ä completer notre armement (credit de
235 millions de francs pour renforcer notre defense
nationale). II s'agit en particulier de creer une defense
aerienne süffisante et une couverture de la frontiere
lapide et efficace, — puisque nous n'avons pas de
troupes permanentes — qui auront pour täche d'assurer
la mobilisation et la concentration de l'armee, de couvrir
des points strategiques et d'importantes lignes d'opera-
tion et d'empecher ou tout au moins d'attenuer les at-

taques aeriennes contre les etablissements irnportants au
point de vue militaire, politique ou economique.

L'on se propose done d'affecter, sur les 235 millions
prevus pour renforcer notre defense nationale, 162
millions ä ces deux pierres angulaires de notre defense
nationale. Si notre armee est instruite et equipee de
tacon ä pouvoir faire front ä une attaque par surprise
et empecher que l'ennemi n'occupe rapidement notre
territoire, les pays qui nous avoisinent se convaincront
tres vite qu'il n'y aurait aucun avantage pour eux ä
violer la neutrality suisse. Ainsi done, si nous faisons
les sacrifices necessaires, notre pays sera, selon toutes
les probability, epargne par la guerre. La topographie
de notre territoire nous aide d'ailleurs puissamment dans
la defense contre des forces motorisees nombreuses.
Nous sommes en train de fortifier notre frontiere; les
travaux sont dejä partiellement termines. En outre, du-
rant ces dernieres annees, nous avons precede sans
bruit ä la reorganisation de la couverture de notre
frontiere. Elle est formee de militaires des trois classes
de l'armee domicilies dans la region, et qui peuvent par
consequent etre appeles d'une heure ä l'autre. Des exer-
cices d'alarme vont etre effectues prochainement, afin
de pouvoir se rendre compte comment fonctionne la
nouvelle organisation et de permettre, le cas echeant,
de la mettre au point. Pour completer les mesures de
protection et oarer ä une attaque brusquee, on orga-
nisera en outre des compagnies de volontaires qui as-
sureront en permanence la garde des ouvrages fortifies.
II va sans dire que ces ouvrages, de meme que les
troupes de couverture, devront disposer des armes
necessaires, notamment des mitrailleuses et des canons
d'infanterie.

II faut compter egalement avec les attaques aeriennes

par surprise, et, par consequent, developper notre
defense aerienne, tant active que passive. Pour augmenter

et moderniser notre flotte aerienne, nous avons
commande il y a un certain temps dejä une serie d'ap-
pareils des modeles les plus recents. Enfin, la defense
au sol sera reorganisee; eile sera dotee en particulier
de mitrailleuses speciales destinees ä empecher les
avions ennemis de voler ä basse altitude et, partant, ä
diminuer l'efficacite du bombardement, et de batteries
antiaeriennes, notamment pour la protection des centres
irnportants. En ce qui concerne la defense passive, on
va completer les mesures qui ont dejä ete prises. Les
depenses prevues pour la defense aerienne atteindront
115,8 millions, soit 12,3 millions pour la defense aerienne
passive, 48,2 millions pour la defense terrestre et 55,3
millions pour l'arme aerienne. Et l'on consacrera 46
millions ä renforcer la couverture de notre frontiere.

Comme on le voit, rien ne sera neglige pour
renforcer notre defense nationale et lui permettre d'etre ä
la hauteur des exigences et des circonstances. Ainsi
qu'il resulte des indications fournies ci-dessus, nous
pouvons parfaitement, si nous le voulons, instruire et
equiper notre armee de telle sorte qu'elle puisse retnplir
sa tachc qui reste et demeure: eloigner la guerre de
nos frontieres.

Les modalites de l'emprunt
11 n'est peut-etre pas inutile de rappeler, quelques jours

avant l'ouverture de la souscription de l'emprunt de defense
nationale, les conditions dans lesquelles cet emprunt sera lance.

Le gouvernement a autorisc le Departement federal des
finances ä ouvrir la souscription, du 21 septembre au 15 oc-
tobre. Cours d'emission de 100, interets de 3%, tandis que
le taux normal actuel est de 4,7; les souscripteurs font done
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